
DEGIVRAEX

Dégivrant pare brise, 
serrures…

Sans méthanol.

• DESCRIPTION

Dégivre immédiatement les pare-brises, les glaces, les serrures, les charnières, les joints
de portières, les câbles, les articulations, et tout organe bloqué par le gel. Agit sûrement, 
sans tâcher, sans marquer, sans risque pour le matériel traité.
Solution liquide à base d’alcool et anti-gel. Ne contient pas de méthanol.
Liquide incolore d’odeur caractéristique.
Produit à usage professionnel.

• UTILISATION

Pulvériser sur la surface à dégivrer en commençant par la partie haute du pare brise ou
de la vitre. Descendre graduellement vers le bas. Laisser agir quelques instants sans
faire fonctionner les essuie-glaces. Après application, essuyer si possible la surface avec
un chiffon puis pulvérisez à nouveau. Si la couche de givre est épaisse, renouveler
l’opération. Eviter de conserver l’aérosol dans le véhicule par temps très froid.

• CARACTÉRISTIQUES

Produit actif : solution sur base alcoolique, glycolique.
Gaz propulseur neutre ininflammable.
pH : 9.5 – 10
Point éclair : 12°C
Densité : 0.8 – 0.85

• RECOMMANDATIONS 

Récipient sous pression. A protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une 
température supérieure à 50 °C. Ne pas percer, ne pas brûler, même après usage. Ne pas 
vaporiser sur une flamme ou sur un corps incandescent. Conserver à l’écart de toute flamme 
ou source d’étincelle ou d’ignition. Ne pas fumer. Conserver hors de portée des enfants.
Ne pas utiliser pour un usage autre que celui pour lequel le produit est destiné.

CONDITIONNEMENTS

Réf : DV119 
Aérosol - 12 x 650 ml
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Produit à usage professionnel  

DANGEREUX - Respecter les précautions 
d'emploi. 
Les indications mentionnées sur 
cette fiche sont communiquées à titre 
d’information et ne sauraient engager 
notre responsabilité quand aux 
dommages pouvant résulter d’une 
mauvaise utilisation des produits.


